
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
DE LA COOPÉRATIVE : 
ÉLECTIONS

L’équipe de la Coopérative

À   tous les adhérents de la Coopéra-
tive, l’Assemblée Générale de la 

Coopérative aura lieu le jeudi 27 juin à 
la Salle George Sand – Espace Loisirs 
M14 bis.

Si vous ne pouvez pas y participer vous 
pourrez donner un pouvoir de représen-
tation à un membre du Conseil d’admi-
nistration. Cela est important pour la vie 
institutionnelle de votre Coopérative.

En effet, le quorum de représentativité 
des adhérents doit être atteint pour que 
l’AG puisse avoir lieu et délibérer confor-
mément aux statuts. 

Cette année cette procédure se fera de 
manière dématérialisée entre le mercredi 
29 mai 10h et le jeudi 27 juin 14h30. 

Vous recevrez un mail de la part de la 
société Voxaly, mandatée par la Coopé-
rative, pour procéder à cette opération.

Votre vote vous permettra de donner 
pouvoir à un membre du Conseil d'ad-
ministration qui vous représentera lors de 
l’AG pour participer aux votes.

Pour rappel, le Conseil d’administration 
est composé de 12 membres. 6 élus et 
6 cooptés.

Pensez à voter c’est 
important pour la vie 
de votre Coopérative !

JEUDI 27 JUIN


